






Direction régionale des Finances publiques 
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et du département de la Haute-Garonne
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Le 24/06/2021

Le Directeur régional des Finances publiques
d’Occitanie et du département de la Haute-
Garonne.

à

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA 
TENAREZE
Mme Florence POGGI
Directrice Générale Adjointe

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Pascal VALENTIN

téléphone : 05 34 44 83 11 ou 06 25 00 97 81
courriel : pascal.valentin@dgfip.finances.gouv.fr

Réf.DS: 4728351 du 10/06/2021  
Réf OSE : 2021-32107-45200

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
CESSION D'IMMEUBLES OU DE DROITS RÉELS IMMOBILIERS PAR LES COLLECTIVITÉS LOCALES, LEURS

GROUPEMENTS ET LEURS ÉTABLISSEMENTS PUBLICS : CGCT, ART. L.2241-1, L.3213-2, L.4221-4, L.5211-37 ET
L.5722-3 ET ARTICLES R CORRESPONDANTS.

Désignation du bien : Un  ensemble  immobilier  à  usage  de
restauration (ex « la table des cordeliers »).

Adresse du bien : Rue des cordeliers 32 100 CONDOM

Département : GERS

Valeur vénale : 850 000 € HT

7300-1-SD
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1 - SERVICE CONSULTANT

Commune de CONDOM

affaire suivie par : Mme Florence POGGI

2 - DATE

de consultation : 10/06/2021

de réception : 10/06/2021

de visite :  envoi de photos par le consultant, le 21/06/2021

de dossier en état : 21/06/2021

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ
Par  jugement  du  06  septembre  2019,  le  Tribunal  de  Commerce  d’Auch  a  prononcé  la  liquidation
judiciaire de l’exploitant du restaurant « La table des Cordeliers ».

Le consultant a été saisi par les associés de la société dénommée « le Temps des Cerises » qui souhaitent
louer puis acheter, dans un deuxième temps, l’immeuble.

Leur objectif est de rouvrir rapidement l’établissement, soit le 1er Aout 2021, en utilisant uniquement,
dans un premier temps, l’arrière du bâtiment (terrasse, chapelle, salle) ainsi que le matériel et le mobilier
existant avec une équipe stable de sept personnes.

Dans un deuxième temps, ils envisagent, compte tenu de la taille de l’établissement et des cuisines, de
créer différents lieux d’accueil du public.

Le bail de location s’établirait selon les modalités suivantes : 

-  Du 1er Aout au 31 décembre 2021 : 2 000€ H.T. par mois avec en sus le remboursement au prorata
temporis des impôts fonciers payés par la Communauté de communes

- Du 1er janvier au 31 décembre 2022 : 3 000€ H.T. par mois avec en sus le remboursement des impôts
fonciers payés par la Communauté de communes

- Du 1er janvier au 31 décembre 2023 : 4 000€ H.T. par mois avec en sus le remboursement des impôts
fonciers payés par la Communauté de communes.

Une promesse de vente de l’immeuble, du matériel et du mobilier présents dans l’immeuble, suivie d’une
réalisation de l’acte de vente au plus tard le 1er décembre 2023, sera signée lors de la signature du bail
commercial précaire, pour un montant de 800 000€.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Situé au centre-ville de Condom entre les rues des Cordeliers, Porteneuve et de la Paix, grand ensemble
immobilier à usage de restaurant (actuellement exploité) principalement édifié sur la parcelle AP 498
(terrain de 1 419 m²) et composé de :

Une chapelle datant du 13e /14e siècle restaurée en 1640 puis en 1968 (non classée aux monuments
historiques) à usage de salle de restaurant de 160 m² construite en pierres et parquet au sol, présence de
vitraux plutôt récents sans valeur historique, porte fenêtre en arche très récente donnant accès à la
terrasse  entièrement  carrelée  utilisée  l’été.  Un  escalier  en  bois  permet  d’accéder  à  une  cave  de
dimension restreinte servant pour l’entreposage du vin. La chapelle est en bon état et donne un cachet
important au restaurant.



Accolée à la chapelle, une construction de 1870 – ancienne maison- intégralement réaménagée/ rénovée
par  la  Communauté  de  Communes  de  la  Ténarèze  en  2003  pour  l’exploitation  du  restaurant,
comprenant : 
Entrée principale par une cour carrelée rue des Cordeliers, salle d’accueil pourvue d’une porte d’entrée à
double vantaux simple vitrage non changée lors de la rénovation et non hermétique au froid, pièce en
parquet de chêne peint pourvue d’une belle cheminée ancienne en état de fonctionnement, à droite de
l’entrée  un  salon  en  parquet  pourvu  d’une  cheminée,  puis  en  enfilade  une  seconde  salle  (servant
actuellement de débarras) pourvue d’une double porte fenêtre en bois neuve + une fenêtre mauvais
état – plafond abaissé dans cette pièce qui est donc isolée.



À gauche de l’accueil  se  trouve  une autre  salle  dite salle  de « Séminaires »  –  huisseries  d’origine et
problème d’isolation dans cette pièce.
Derrière l’accueil se trouve un bureau administratif puis face à l’entrée une galerie vitrine d’un très bel
aspect, sol en marbre aspect pierres, présence de sanitaires sur gauche. Cette galerie débouche sur la
salle de restaurant dite salle « brasserie » elle-même débouchant sur la chapelle.
La salle brasserie est composée d’un toit verrière en aluminium, sol en marbre aspect pierres et grande
cheminée en pierres.
D’importants problèmes d’infiltration par toiture sont constatés dans cette pièce mais également dans
des pièces contiguës (toilettes, office, salle du personnel …)
De part et d’autre de la galerie et de la salle brasserie se trouvent les cuisines, vestiaires …

Précisions diverses :

– Électricité aux normes ;
– Chauffage gaz en parfait état de fonctionnement mais performance amoindrie du fait de l’absence
d’isolation sous plafond sur l’ensemble du bâtiment (hors chapelle et hors salle servant de débarras) qui
serait à prévoir ;
– À part quelques fenêtres qui ont été changées l’ensemble des huisseries est en assez mauvais état et
serait à revoir ;

En conclusion, il s’agit d’un bel ensemble immobilier en bon état d’entretien général – de plain pied mais
élevé. À revoir également les huisseries ainsi que l’isolation sous plafond.
La chapelle constitue un élément de plus-value et d’attraction important pour le restaurant.

Sur la parcelle AP 195 – qui constitue la grande terrasse carrelée extérieure du restaurant – se trouve un
cabanon en bois sans valeur servant de local de rangement.

La parcelle AP 189 sur laquelle se trouve également une construction sans valeur qui serait à démolir,
constitue un parking étant précisé qu’une servitude d'usage de ce parking bénéficie à l’Hôtel le logis des
Cordeliers exploité par la SA Le Logis des Cordeliers totalement indépendante du restaurant. 

Surfaces utiles  pondérées prises en considération : 697 m² (cf cadastre)



5 – SITUATION JURIDIQUE

- nom du propriétaire : Communauté de communes de la Ténarèze

- situation d’occupation : l’estimation sera réalisée libre d’occupation.

6 - URBANISME – RÉSEAUX

Au PLU de la commune l’immeuble se situe en zone Ua, secteur urbain ancien à intérêt historique.

7 - DATE DE RÉFÉRENCE

Sans objet

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui  consiste à la fixer à partir  de
l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l’immeuble à
évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il  existe un
marché immobilier local avec des biens comparables à celui à évaluer. 

Compte  tenu des caractéristiques du bien en cause ainsi que des éléments d'appréciation connus du
service, la valeur vénale de cette propriété peut être estimée à 850 000 € HT     .   

Une marge d'appréciation de 10     %, permettant d'admettre des conditions financières s'écartant de la  
valeur vénale retenue, peut être envisagée.

Concernant l’établissement du bail de location, le service des Domaines ne se prononce que dans le
cadre des prises à bail.

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

La durée de validité du présent avis est fixée à 12 mois.

10 - OBSERVATIONS

Il  n’est  pas  tenu  compte  dans  la  présente  évaluation  des  surcoûts  éventuels  liés  à  la  recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb
ou de pollution des sols.

La  présente estimation est  réalisée sur  la  base  des  éléments  en possession  du service à la date du
présent avis.

Une nouvelle consultation du Pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si  l’opération n’était pas
réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme ou les conditions du projet étaient appelées à
changer.

Pour le Directeur régional des Finances publiques d'Occitanie
et du Département de la Haute-Garonne et par délégation,

Le Responsable du Pôle d'Évaluation Domaniale,
L' Inspecteur Principal

Philippe RIBES 


